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Fusion de communes : référendum anti-constitutionnel ? 

Les dispositions des articles L. 2113-2 et L. 2113-3 du code général des collectivités
territoriales (imposant une consultation des électeurs pour la fusion de communes) sont-elles
conformes à la Constitution ?

Oui. La décision de procéder à la fusion de communes à la suite d’une consultation des électeurs :

– " ne constitue pas un acte portant atteinte à la libre administration des collectivités territoriales" ;

– "ne met en cause ni la définition de la souveraineté nationale ni les conditions de son exercice".

En tout état de cause l’habilitation donnée au législateur par l’article 72-1 de la Constitution [1] n’institue pas un droit
ou une liberté qui puisse être invoqué à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de
l’article 61-1 de la Constitution.

Décision nÂ° 2010-12 QPC du 2 juillet 2010 NOR : CSCX1017664S

[1] « La modification des limites des collectivités territoriales peut également donner lieu à la consultation des électeurs dans les conditions

prévues par la loi »
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1C708BAF26A4DACBFD386C3510C37761.tpdjo09v_2?cidTexte=JORFTEXT000022424247&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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